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Pour le HCERES,1 
 
Michel Cosnard, président 

 

Au nom du comité d’experts,2 
 
Mathieu Schneider, président du comité 

 

                                                       
 
En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014, 
1 Le président du HCERES "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par leur président." (Article 8, 

alinéa 5) 
2 Les rapports d'évaluation "sont signés par le président du comité". (Article 11, alinéa 2) 
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Présentation du champ 
 

Le champ Histoire, mémoire, patrimoine, langage (HMPL) de l’Université de Caen Basse-Normandie (UCBN) se 
compose de 7 mentions de licence, de 1 licence professionnelle et de 6 mentions de master, elles-mêmes recouvrant 
un total de 32 spécialités. Il représente un quart de l’offre de formation de l’UCBN en nombre de mentions, pour un 
cinquième de la population étudiante de cette université, soit 4 600 étudiants sur un total de 26 000. Ce champ 
regroupe un ensemble cohérent de disciplines qui entretiennent intrinsèquement des liens entre elles : les langues et 
les civilisations étrangères (Langues étrangères appliquées [LEA] et Langues, littératures et cultures étrangères et 
régionales [LLCER]), qui impliquent des connaissances historiques, culturelles, littéraires et artistiques, s’articulent 
assez naturellement avec des disciplines comme la littérature, la philosophie, l’histoire, les arts et, bien sûr, les 
sciences du langage. La réciproque est également vraie, tant les formations du domaine culturel, artistique et 
littéraire au sens large ne peuvent se penser sans l’international. Il est donc logique que le découpage du champ 
HMPL soit celui proposé et qu’il ait été calé sur celui de l’école doctorale éponyme, l’ED 558. À la différence de cette 
dernière, qui regroupe aussi les doctorants des universités de Rouen et du Havre, le champ HMPL, encore tout jeune, 
ne rassemble que les mentions de l’UCBN, lesquelles n’ont pas (ou très peu) de liens avec les deux autres universités 
normandes : on notera quelques cohabilitations, très ponctuelles, de la seconde année (M2) d’Archéologie avec 
Rouen, du M2 d’Etudes anglophones de LLCER avec Le Havre. 

Le champ HMPL est porté principalement par deux UFR (Unités de Formation et de Recherche) : l’une, l’UFR 
HSS (Humanités et Sciences sociales) résultant de la fusion de l’UFR d’Histoire et de l’UFR de Sciences de l’homme au 
1er septembre 2015 et à laquelle doit bientôt s’agréger la psychologie, et l’autre, stable sur la durée du contrat 2012-
2016, l’UFR LVE (Langues Vivantes Etrangères). Toutes les deux sont localisées à Caen, mais sur des sites épars. La 
licence professionnelle Assistante commercial export trilingue (ACET) dépend de l’IUT Cherbourg-Manche et dispense 
ses enseignement dans cette ville. 

Les débouchés professionnels de ce champ sont assez homogènes et ciblent en priorité les métiers de 
l’enseignement (grâce à un lien fort avec l’ESPE [Ecole Supérieure du Professorat et de l’Education]), la recherche et 
tout un large spectre de métiers de la culture : de la documentation à la valorisation du patrimoine, en passant par la 
production audiovisuelle, les métiers du tourisme et l’édition. À côté de cela, la licence professionnelle et les 
mentions de LEA préparent aux métiers de l’international (commerce, experts en projets européens) et du 
développement durable. 

 

Synthèse de l’évaluation de formations du champ 
 

L’organisation des 14 mentions du champ HMPL est claire et suit les frontières historiques des disciplines. Le 
master « Document » fait exception en associant une spécialité à dominante littéraire sur l’édition et une autre à 
dominante technique sur l’ingénierie de l’Internet. Il est fort regrettable que le regroupement de ces deux 
spécialités, rattachées à des unités de recherche différentes, n’ait pas fonctionné, car l’interdisciplinarité permettait 
ici de nourrir le champ, au lieu d’en affaiblir la cohérence thématique. Justement, le principal écueil des mentions de 
ce champ est de ne pas arriver à dépasser les logiques disciplinaires qui ont prévalu pendant des années et qui ont 
naturellement découlé des concours de l’enseignement auxquels la plupart des formations de ce champ préparent. 
Cet écueil a des conséquences à deux niveaux : 1) dans les compétences et connaissances visées par les mentions, qui 
ne sont pas assez pensées en fonction d’autres débouchés que ceux de la recherche et de l’enseignement, et 2) dans 
l’organisation très « tubulaire » (comprenez : cloisonnée à l’intérieur de chaque discipline) de l’offre de formation. 
Cette dernière n’est pas vraiment problématique en licence, car il faut bien poser un socle de connaissances 
disciplinaires. De plus, le nombre assez conséquent d’étudiants permet à chaque discipline de s’incarner dans une 
mention qui lui est propre. En revanche, en master, où les effectifs sont plus bas, les mentions de licence ont dû se 
regrouper pour afficher des effectifs permettant de justifier le maintien des formations. C’est notamment le cas de la 
mention Lettres, arts et philosophie (LAP) qui n’est de ce fait qu’une mention de façade, regroupant trois 
départements assez étanches les uns aux autres. Si des mutualisations sont mises en place – et il faut là saluer l’effort 
des équipes pédagogiques -, il n’y aura de vraie mention que lorsque les objectifs scientifiques et professionnels 
auront été harmonisés et formulés pour l’ensemble des trois disciplines. Par ailleurs, le poids que représentait pour 
presque toutes les disciplines du champ HMPL la préparation aux concours de l’enseignement est tel que la création 
des ESPE en 2014 a profondément bouleversé – pour ne pas dire dévasté – l’offre de formation du champ en master : 
les spécialités Métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation (MEEF) ont été rattachées à l’ESPE, 
laissant orphelines certaines mentions (LAP, LLCER) et allant jusqu’à remettre en cause leur maintien à terme, en 
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raison d’effectifs atteignant les seuils planchers. La mention Histoire aurait pu être impactée de la même manière, 
mais ses spécialités professionnelles et sa plus grande ouverture à d’autres débouchés professionnels lui ont permis de 
mieux gérer l’arrivée de l’ESPE. Nonobstant ces remarques, le découpage du champ est pertinent, et il offrira à terme 
un potentiel réel pour restructurer l’offre de formation autour de « grappes » de compétences. 

La coexistence de mentions équivalentes à celles de l’UCBN à Rouen et au Havre n’est pas préjudiciable aux 
flux d’étudiants générés par le champ HMPL. Particulièrement en licence, le critère de proximité est celui qui guide 
avant tout le choix de l’étudiant. Les effectifs des licences caennaises du champ HMPL sont donc bons, voire très 
bons, et il existe un réel bassin de recrutement d’étudiants, malgré la proximité réelle des autres universités 
normandes et malgré la relative proximité à Paris. Certaines mentions, qui au niveau national ont le vent en poupe, 
ont même vu leurs effectifs augmenter substantiellement : c’est le cas de la licence Arts du spectacle qui est passée 
de 170 à 250 étudiants en moyenne. En master, les effectifs sont plus irréguliers et, globalement, plus bas. Outre la 
création de l’ESPE, la principale explication vient de la difficulté qu’ont la plupart des mentions à penser des 
débouchés en-dehors de la recherche et de l’enseignement. Or le bassin d’emplois normand dans le secteur culturel 
(au sens large) est réel ; il est juste exploité de manière trop parcellaire et fragmentée par les responsables de 
mention. Des spécialités professionnelles s’appuyant sur les contenus et les méthodes enseignés dans les spécialités 
de recherche, comme cela est partiellement fait en Histoire, en LEA et en Sciences du langage, permettrait de 
donner une nouvelle dynamique aux mentions LLCER et LAP notamment. Plus généralement, un suivi plus affiné des 
diplômés aiderait au pilotage des mentions et à leur projection dans l’avenir. L’observatoire Unicaen, fondé en 2012 
et prenant le relais de l’Observatoire régional des formations supérieures, réalise des enquêtes régulières sur les 
parcours de formation et sur le devenir des étudiants, diplômés ou non. L’équipe de direction de l’UCBN défend et 
valorise cette initiative. On sent toutefois bien dans son argumentaire que s’il y a besoin de défendre cet 
observatoire, c’est bien parce que son fonctionnement n’est de loin pas optimal. Deux problèmes concrets se posent : 
1) les résultats qu’il livre sont insuffisamment détaillés (de manière générale, les dossiers du champ ne renseignent 
pas vraiment le niveau d’emploi des répondants, leur rémunération, le type de contrat qu’ils ont, les fonctions qu’ils 
occupent…), et 2) les responsables de mention ne se sont pas (encore) emparés des résultats. Ce constat soulève le 
problème de l’absence, dans presque toutes les mentions, d’un conseil de perfectionnement. L’établissement s’en 
défend en creux, en rappelant que ce sont les départements qui sont le vrai lieu du pilotage des formations. Certes, 
mais un conseil de département n’inclut que rarement des professionnels et, dans la plupart des cas, les étudiants ne 
sont pas non plus associés à la réflexion. Il importe donc de créer, dans toutes les mentions, les espaces de discussion 
et de réflexion nécessaires à l’évaluation et à l’évolution des formations : un espace de dialogue entre enseignants, 
étudiants et professionnels, qui s’appuie sur les résultats plus affinés de l’observatoire Unicaen, sur des enquêtes 
complémentaires menées dans les mentions (en master, les faibles effectifs le permettent et certaines spécialités 
l’ont mis en œuvre) et sur les besoins des milieux professionnels. Cet espace, qui peut par exemple prendre la forme 
institutionnelle d’un conseil de perfectionnement, devra également faire vivre les mentions, et non les spécialités, 
surtout dans les masters aux logiques encore trop tubulaires. 

Corrélaire attendu de ce type d’organisation : la place de la professionnalisation dans les formations est 
globalement insuffisante, à l’exception des spécialités professionnelles de master et de la licence professionnelle 
ACET. Certaines mentions affichent une liste parfois assez longue de partenaires des milieux associatifs, culturels et, 
dans une moindre mesure, industriels. C’est notamment le cas en Arts du spectacle et en Histoire, sans pour autant 
que la nature de ces partenariats ne soit explicité ni même sans que, concrètement, ces partenariats apparaissent 
dans les maquettes de formation. Souvent, une même mention, comme le master LAP, fait état des mêmes 
partenaires d’une spécialité à l’autre, sans qu’une mise en commun entre les deux ou trois spécialités concernées ne 
semble à l’ordre du jour. Même dans les logiques partenariales, la tubularité prévaut sur l’objectif professionnel. Par 
ailleurs, la part des intervenants professionnels est limitée, voire nulle. Les stages sont présents dans les spécialités 
professionnelles, mais absents des maquettes dans les formations orientées vers la recherche. Une place devrait leur 
être faite, même sans les rendre obligatoires, de sorte que les étudiants puissent valoriser leur expérience dans leur 
cursus. Cela va de pair avec l’absence généralisée de portefeuille de compétences : si en soi l’absence du document 
n’est pas problématique, elle révèle un mode de pensée et d’organisation des formations qui repose sur les 
connaissances (académiques le plus souvent) et qui semble ignorer la notion de compétences, pourtant la seule qui 
puisse vraiment être valorisée dans le monde du travail, et aussi, d’une manière différente, dans la recherche. En 
revanche, les compétences transversales (langues, méthodologie, informatique) sont bien intégrées aux maquettes de 
licence ; elles le sont de manière plus disparate et hétérogène en master, notamment pour les langues. Le numérique 
tient une place classique dans les formations : la plateforme Moodle est généralement utilisée et les enseignants se 
servent de plateformes dédiées à l’enseignement à distance, quand la formation propose un tel enseignement et 
quand des étudiants le suivent (les effectifs sont globalement peu renseignés). Mais il est évident que ce n’est pas 
dans le champ HMPL que se situe le plus grand vivier de l’innovation pédagogique. A la lecture des dossiers, aucun 
projet de l’appel InitiaTICE, visant à encourager des pratiques innovantes, n’a été retenu au niveau du champ. Les 
dispositifs de Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) existent pour toutes les mentions, mais ils sont peu utilisés. 
Du moins, les dossiers ne font pas état du nombre réel de bénéficiaires. Les dispositifs d’aide à la réussite sont bien 
présents en licence : l’UCBN a fait le choix de maintenir un plan « Réussite en licence » en interne et d’importants 
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dispositifs de tutorat, d’enseignants référents et d’ateliers de remédiation ont été mis en place en première année de 
licence (L1) notamment. Malgré cela, les taux d’abandon et d’échec en L1 restent assez élevés (seulement la moitié 
d’une cohorte est admise en deuxième année), ce qui est surtout imputable au système français qui garantit l’entrée 
à tous les bacheliers dans l’enseignement supérieur, sans sélection pour les filières du champ HMPL. On relèvera 
toutefois qu’en licence d’Histoire, les dispositifs d’aide à la réussite ont notoirement contribué à améliorer les taux 
de réussite. C’est peut-être un exemple à suivre. En master, en revanche, ces dispositifs sont inexistants, presque 
autant que les passerelles entre mentions. Là encore, le système tubulaire prévaut et, autarciquement, ne génère pas 
de besoin spécifique. Enfin, l’UCBN affiche une politique volontariste à l’international. Le dossier du champ HMPL 
contient des tableaux avec tous les partenariats ; les dossiers des mentions font souvent de même. Pour autant, bien 
souvent, comme en master LLCER ou en licence Arts du spectacle, le nombre d’étudiants en mobilité n’est pas 
renseigné. Si les flux sortants sont convenables dans l’ensemble – même si, pour un champ incluant des formations en 
langues et un parcours Science politique en Histoire, on aurait pu s’attendre à des effectifs plus importants –, on 
s’étonnera que très peu d’étudiants en mobilité choisissent de venir étudier à Caen dans ce champ. Certainement 
cela est-il à mettre sur le compte de la notoriété relativement faible de la ville à l’étranger et à l’énorme pouvoir de 
séduction et d’attraction qu’exerce Paris dans ce domaine. 

Plusieurs mentions font état d’un sous-encadrement, en enseignants titulaires notamment, qui rend difficiles le 
pilotage des mentions, le suivi des étudiants et leur accompagnement dans leurs études. Il est délicat de porter un 
jugement sur la réalité de ce sous-encadrement. Toutefois, ne faudrait-il pas plutôt chercher les difficultés de 
pilotage dans la manière trop cloisonnée dont sont organisées toutes les mentions de ce champ et dans un partage des 
responsabilités très vertical ? Les équipes présentes se répartissent les charges d’encadrement de manière très 
classique : responsable de spécialité, de parcours, d’année, etc. Les acteurs sont donc démultipliés dans des mentions 
dans lesquelles la communication entre enseignants de différentes disciplines ne semble déjà pas toujours évidente. 
Ce pilotage cloisonné a des conséquences concrètes : par exemple l’absence d’une évaluation des enseignements en 
interne, qui aurait pu pallier l’absence jusqu’en 2014-2015 d’une évaluation des formations au niveau central. Malgré 
cela, les porteurs de mention ont fourni au HCERES des dossiers de qualité, lisibles et bien rédigés. Ceux-ci sont 
augmentés d’une vraie autoévaluation interne, plutôt assez objective et versant rarement dans la complaisance. Elle 
a fait l’objet d’un vrai cadrage de la part des instances de gouvernance de l’Université, qui a désigné deux 
rapporteurs pour chaque dossier (un du domaine, l’autre extérieur) et imposé une correction des dossiers en fonction 
des avis de ces deux rapporteurs. Cette manière de procéder, plutôt exemplaire, est à souligner. 

 

Points forts : 

● Cohérence thématique du champ et des domaines professionnels sur lesquels il pourrait déboucher. 

● Bonne attractivité locale disposant d’un vrai bassin de recrutement d’étudiants, notamment en licence. 

● Très bon adossement à la recherche et implication des étudiants en master dans le travail des unités de 
recherche. 

● Qualité de l’autoévaluation réalisée au niveau central de l’Université. 

 

Points faibles : 

● Organisation et pilotage trop tubulaires des mentions. 

● La professionnalisation est trop souvent pensée par rapport à l’enseignement et à la recherche. 

● Place insuffisante des professionnels et des stages dans les formations. 

● Réflexion sur les compétences insuffisamment développées et absence de portefeuille de compétences. 

● Les données de l’observatoire Unicaen sont trop peu détaillées. 

● Absence de conseils de perfectionnement dans presque toutes les mentions. 
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Recommandations : 

Si le champ a une grande cohérence thématique, il pourrait utilement revoir la structure de son offre de 
formation pour partir des compétences attendues dans l’ensemble du champ professionnel concerné (incluant la 
recherche, l’enseignement et les autres métiers). Cela permettrait de constituer naturellement un portefeuille de 
compétences et surtout de ne plus inscrire les formations dans le cadre hérité de l’histoire des disciplines, mais dans 
le monde actuel (celui des étudiants et celui des professionnels). L’idée d’ouvrir pour le prochain contrat quinquennal 
une licence Humanités, permettant entre autres d’y intégrer les lettres classiques – actuellement menacées par des 
effectifs bas – et de dispenser aux étudiants une vraie culture humaniste pluridisciplinaire, au sens qu’elle avait au 
XVIe siècle, est excellente. D’autres formations, parcours ou spécialités, au spectre plus large et dont l’intitulé parle 
aux milieux professionnels, devraient être crées à partir de l’existant, notamment en master : métiers du patrimoine, 
métiers de l’édition et de la documentation… Cela permettrait de sortir de la tubularité dominante. Le champ HMPL 
pourrait ainsi valoriser, en master surtout, une originalité intrinsèque par rapport aux formations proposées à Rouen 
et au Havre. Les pépites caennaises (archéologie, études slaves et nordiques, études irlandaises, langues et 
développement durable, expert en projets européens…) devraient logiquement constituer des points d’appui 
structurant cette nouvelle offre. La seule difficulté risque d’être liée à l’éloignement des sites à l’intérieur même des 
campus caennais, mais une politique volontariste en matière de redéploiement des locaux et du patrimoine 
immobilier peut venir en appui d’un vrai désir de moderniser l’offre de formation. 

Un redécoupage de l’offre de formation pourra aussi faire tomber le cloisonnement existant et améliorer le 
pilotage des mentions. En créant de vraies synergies entre les spécialités et entre les parcours, on pourra peut-être 
éviter que les mentions ne soient que de simples « chapeaux » à un groupe plus ou moins homogène de formations. Le 
travail entre les départements et leurs équipes n’en sera que facilité. 

Enfin, toutes les mentions ont un gros effort à faire pour mieux suivre leurs cohortes et inclure ces éléments 
dans une réflexion critique permanente sur les formations, notamment au travers d’un conseil de perfectionnement 
effectif et efficient. 

 

Avis global du comité d’experts 
Le champ HMPL a une vraie pertinence et un très fort potentiel dans la région caennaise. Il s’appuie déjà sur 

de nombreux partenariats qu’il faudra à l’avenir mieux formaliser, mieux valoriser et mieux intégrer à l’ensemble des 
formations du champ. Si la plupart des mentions de licence existent dans l’une au moins des deux autres universités 
normandes (Rouen et Le Havre), il y a une vraie pertinence à maintenir une offre de proximité. En master en 
revanche, chacune des universités de la ComUE Normandie-Université pourrait s’appuyer sur ses spécifités en matière 
de recherche, sur la force de ses équipes pédagogiques et scientifiques et sur les partenaires locaux pour proposer 
une offre complémentaire à celle des deux autres universités. L’école doctorale (ED 558) est déjà commune aux deux 
autres universités normandes ; elle pourrait être un point d’appui pour quelques cohabilitations ou mutualisations 
supplémentaires dans une organisation des formations repensée globalement. Parallèlement, l’UCBN a des niches, 
dans certaines langues et dans certaines spécialités professionnalisantes, qu’elle doit conserver et encore mieux 
valoriser, car elles doivent assuréement constituer la colonne vertébrale de cette nouvelle offre de formation. Ce 
serait aussi une manière de singulariser le champ à l’international et d’attirer les étudiants étrangers en mobilié qui, 
actuellement, sont proportionnellement peu nombreux à l’UCBN. 

Pour une université pluridisciplinaire comme l’UCBN, qui met en avant trois grands pôles, dont l’un dédié aux 
sciences sociales, l’existence d’un champ HMPL qui peut créer de nombreux partenariats avec les acteurs culturels 
(au sens large du terme) de la région, est un atout que l’établissement ne devra pas négliger et qu’il lui faut 
impérativement soutenir en termes de moyens, et notamment de dotations permettant d’intégrer plus de 
professionnels, rémunérés sur des charges d’enseignement, dans les formations. Ce n’est qu’à ce prix que le champ 
trouvera la place qui lui incombe dans le paysage de l’enseignement supérieur normand. Il pourra alors pleinement 
être l’une des vitrines de l’UCBN. 

Cette efficience passera nécessairement par une mise en cohérence des compétences scientifiques et 
professionnelles visées. Elle passera aussi par un dialogue plus nourri entre les disciplines, que pourront peut-être 
favoriser des regroupements d’UFR. On peut alors se demander si, avec un champ HMPL, il est vraiment nécessaire et 
urgent d’intégrer la psychologie à l’UFR HSS. A l’intérieur de ces UFR, les mutualisations seront peut-être plus faciles, 
en tout cas en termes de moyens financiers et humains. Reste la question de l’éparpillement des sites de formation, à 
laquelle l’UCBN devra, à terme, trouver une solution si elle veut valoriser un champ qui recèle actuellement un réel 
potentiel. 

 



 
 

 

Observations de l’établissement 
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